
 

 
RAPPORT D'ACTIVITÉ  

DU FONDS DE DOTATION  OUI CARE 
 

EXERCICE ANNÉE 2024 
 
 

1.​ Préambule 
 
Déclaré auprès de la Préfecture de la Sarthe le 24 novembre 2017 par la société Oui Care 

(aujourd'hui Financière Oui Care), et son PDG Guillaume Richard, le Fonds de Dotation Oui 

Care a pour vocation la lutte contre les violences faites aux femmes et la lutte contre 
les inégalités entre les femmes et les hommes. 

 

Son siège social qui était auparavant situé au 15 Rue Edgar Brandt - 72000 Le Mans, se 

trouve depuis le 19 février 2021 au 85 boulevard Marie et Alexandre Oyon - 72100 Le Mans. 

 

Le Fonds de Solidarité a pour objet la réalisation d'actions d'intérêt général, au sens défini 

par les articles 200 et 238 bis du code général des impôts, contribuant à :  

 

– ​ Lutter par tous moyens directs et indirects contre tous les types de violences, 

physiques ou morales, sous toutes leurs formes, à l'encontre des femmes ; 

 

– ​ Engager des campagnes de sensibilisation du public, de communication et de 

formation sur la question des violences faites aux femmes ; 

 

– ​ Engager des actions de solidarité et de soutien de toute nature au profit des 

femmes victimes de violences ;  

 

– ​ Engager des campagnes de sensibilisation du public, de communication et de 

formation afin de promouvoir l’égalité homme-femme, en particulier en luttant 

contre tous les freins culturels (plafond de verre, sentiment de culpabilité, charge 

mentale, …). 

 

La dotation initiale du Fonds est de quinze mille (15 000) euros. Cette dotation a vocation à 

évoluer au cours de la vie sociale du Fonds. Les ressources du Fonds de Dotation Oui Care 

sont exclusivement issues des marques françaises du groupe Oui Care dont le Fonds de 

Dotation Oui Care appréhende une partie des bénéfices à titre de dividendes à hauteur de 

5.1%, via la société Oui Care Dotation. 
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Depuis son origine, le Fonds de Dotation structure sa vocation en trois verticales de travail : 

prévenir, protéger et reconstruire des violences faites aux femmes ainsi que lutter contre 
toutes formes d’inégalités entre les femmes et les hommes. 

 

Notre vocation est en effet d’être au plus près de ces femmes. Nous avons une cellule 

d’aides directes, ouverte 5 sur 7, que nous avons intégralement structurée, pour gagner en 

efficacité. Cette cellule permet aux femmes victimes de violences de nous contacter en 

urgence dès que nécessaire. En 2024, nous avons reçu 208 demandes entrantes de toutes 

les catégories socioprofessionnelles, 3 fois plus qu’en 2020. Il faut savoir qu’une femme sur 

six déclare avoir été victime de violences au moins une fois dans sa vie, et que +65% d’entre 

elles sont salariées.  

 
En 2024, nous avons réussi à accompagner 58 femmes et dépensé exactement  
84 025 €, en leur offrant ainsi 3 clefs : un toit pour elles et leurs enfants, un avocat, et 
un coach thérapeute. 
 

Cette première action n’est efficace que si nos partenariats associatifs sont pertinents. Pour 

que notre impact soit le plus large possible, nous nous entourons désormais d’acteurs déjà 

experts sur le terrain afin de renforcer notre ancrage territorial. À ce titre, Le Fonds de 

Solidarité a tissé dès 2023 ses premiers liens avec Solidarité Femmes, Planning Familial et 

le CIDFF, France Victimes, et a continué à renforcer ces partenariats en 2024 avec d’autres 

experts comme avec des avocats avec Victorine Blin, mais aussi des coachs comme O2LV 

avec Olivier Leconte ou des coachs thérapeutes comme Mickaël Diguet. 
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Grâce à ce réseau, nous sommes aujourd'hui en mesure de :  

 

●​ Mette à l’abri ces femmes, avec leurs enfants sous forme d’aides directes 
d’urgence avec la constitution d’un accompagnement psychologique et juridique si 

besoin.  

●​ Accompagner ces femmes vers un avenir meilleur, en leur offrant les moyens de se 

reconstruire après ce qu’elles ont vécu.  

 

Au-delà de ce premier élan très terrain, et de cette dynamique avec les associations, 2024 

aura aussi été marqué par une vraie prise de conscience. 

 

65% des femmes victimes de violences sont salariées et trouvent donc refuge au sein des 

entreprises. 

 

Suite à notre évènement Fâme #1, nous avions donc décidé d’avoir une politique de 
financement déterministe auprès des entreprises, avec  :  

- préalablement une demande d’autorisation à la générosité du public auprès de la 

Préfecture de la Sarthe, que nous avons obtenue le 08 mai 2024, 

- pour ensuite créer un compte Hello Asso dédié aux dons où le montant des libéralités 

s’élève à 1 030 €. Ce montant est encore très minime en 2024 car les rendez-vous en 

entreprises n’ont commencé que début 2025.  

- mettre en place des projets d’arrondis de salaires ou de caisses avec des acteurs 

économiques, 

- et ainsi toucher au plus près les entreprises désireuses d’être des actrices solidaires et 

donc donatrices. 

 

Nous avons constitué de nombreuses communications en ce sens, avec notamment un 

nouveau partenaire à nos côtés, qui renforce notre action auprès des acteurs privés : ONU 
Femmes France. 2024 aura été l’année de préparation à ce nouveau champ d’investigation. 

 

Ces outils ont été nombreux pour travailler notre visibilité :  

 

 

 

 

 

 

3 
 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Forts de nos nouveaux outils, nous proposons aux entreprises depuis début 2025 un 

accompagnement auprès de leurs managers, souvent désemparés, et de leurs salariées, 

avec plusieurs possibilités d’accompagnement, afin d’obtenir en contrepartie un mécénat. 

Nous avons décidé d’ouvrir notre cellule d’aides directes, présentée ci-dessus, aux 

entreprises sarthoises et à leurs salariées, dès lors qu’elles participent à cet effort via un 

mécénat. 

 

2024 aura été l’année de la structuration, de la performance de nos outils, de l’ancrage 
de nos partenariats, de notre visibilité et communication auprès des entreprises. 
 
2025 sera l’année des fruits de cette nouvelle politique. Les premiers rendez-vous sont 
très prometteurs ! 
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2.​ Fonctionnement interne du fonds 

 

2.1 Conseil d’administration 
 

Le Fonds de Dotation Oui Care est administré par un Conseil d’administration composé à ce 
jour des membres dont les noms suivent :  
 

-​ Madame Agnès CHAPSAL, née le 18 juillet 1973 au Mans (72), de nationalité 
française, résidant au 3 rue du Capitaine Floch au Mans (72000), Présidente ;  
 

-​ Monsieur Stéphane SEREDIUK, né le 17 septembre 1973 à Lyon (69), de nationalité 
française, résidant au Chemin du Bois Rouge 31, 1095 Lutry (Suisse), Secrétaire ;  
 

-​ Monsieur François-Xavier SINGER, né le 7 novembre 1973 à Saint André les Vergers 
(10), de nationalité française, résidant au 56 boulevard Saint Denis à Courbevoie 
(92400), Trésorier.  

 

En 2024, quatre assemblées générales ont eu lieu :  

 

-​ Le 25 mars 2024 afin de donner leur accord pour réaliser une demande 

d’autorisation préalable d’appel à la générosité du public et conférer tous pouvoirs au 

Président ou au porteur d’un original ou d’une copie du procès-verbal en vue 

d’accomplir toutes les formalités légales nécessaires ; 

-​ Le 19 avril 2024 afin de présenter la nouvelle coordinatrice de projets, et d’approuver 

4 décisions : la stratégie de base ; la création d’un mouvement de philanthropie 

privée ; le partenariat avec ONU Femmes France ; FÂME #2 ; 

-​ Le 26 juin 2024, afin d’étudier les déclarations d’intérêts des membres du Comité 

Consultatif, d'approuver et publier les comptes annuels de 2023 ainsi que le rapport 

d’activité de 2023, de faire une proposition d’affectation du résultat 2023, d’étudier les 

propositions du Comité Consultatif pour l’année 2024 et conférer tous les pouvoirs à 

la Présidente ou au porteur d’un original ou d’une copie du procès-verbal en vue 

d’accomplir toutes les formalités légales nécessaires ; 

-​ Le 19 novembre 2024, afin d’approuver le programme d’actions générales de 2025, 

d’approuver le budget pour 2025 et conférer tous pouvoirs au Président ou au porteur 

d’un original ou d’une copie du procès-verbal en vue d’accomplir toutes les formalités 

légales nécessaires. 
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2.2. Les Fondateurs 
 

Conformément à l’article 6 des statuts du Fonds de Dotation Oui Care, ont la qualité de 

Fondateur : (i) les Fondateurs désignés par l’en-tête des statuts ainsi que (ii) ceux qui sont 

agréés par décision unanime des Fondateurs. 

 

Ont la qualité de Fondateurs :  

 

-​ Financière Oui Care, société par actions simplifiée au capital de 30 846 100€  ayant 

son siège social 85, boulevard Marie et Alexandre Oyon au Mans (72100), 

immatriculée au registre du commerce et des sociétés du Mans sous le numéro 834 

155 988, représentée par M. Guillaume RICHARD, son président ; 

 

-​ O2 Développement, société par actions simplifiée au capital de 883 600€ ayant son 

siège social 85, boulevard Marie et Alexandre Oyon au Mans (72100), immatriculée 

au registre du commerce et des sociétés du Mans sous le numéro 452 022 858, 

représentée par Financière Oui Care en qualité de présidente, elle-même 

représentée par M. Guillaume RICHARD, son président ; 

 

-​ Financière APEF, société par actions simplifiée au capital de 2 400 000€ ayant son 

siège social immeuble Le Trident, 1115 rue Hélène Boucher à Maugio (34130), 

immatriculée au registre du commerce et des sociétés de Montpellier sous le numéro 

538 556 671, représentée par sa président Financière Oui Care, elle-même 

représentée par M. Guillaume RICHARD, son président ; 

 

-​ Tivoli Services, société à responsabilité limitée au capital de 360 000 €, ayant son 

siège social 40, rue Desaix à Paris (75015), immatriculée au registre du commerce et 

des sociétés de Paris sous le numéro 523 452 597, représentée par M. Guillaume 

RICHARD, son gérant ; 

 

-​ Monsieur Guillaume RICHARD, né le 7 septembre 1973 à Rouen (76), de nationalité 

française, demeurant 12, rue hauréau, 72000 Le Mans.  

 

Les Fondateurs ne se sont pas réunis  au cours de l’exercice 2024.  
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3.​ Rapports du fonds avec les tiers 

 
3.1 Les actions de communication menées par le fonds  
 

Au cours de l’exercice 2024, les actions de communication du Fonds de Dotation Oui Care 

se sont manifestées par une communication via internet et les réseaux sociaux :  

 

●​ Refonte de l’identité visuelle avec des illustrations destinées exclusivement au Fonds 

de dotation en novembre 2024. 

 

Des actions de communication externes :  

●​ Post LinkedIn “Présentation de l’équipe” - Juillet 2024 

●​ Post LinkedIn  “Partenariat avec ONU Femmes France et la région Pays de la Loire” - 

Juillet 2024 

●​ Post LinkedIn  “Appel à la générosité du public” - Juillet 2024 

●​ Post LinkedIn sur les injustices en Afghanistan - Septembre 2024 

●​ Post LinkedIn sur le témoignage d’une femme ayant été victime de violences - 

Septembre 2024 

●​ Post LinkedIn sur notre mécénat avec Stand Speak Rise Up! - Octobre 2024 

●​ Post LinkedIn sur nos mécénats avec nos partenaires associatifs sarthois - Octobre 

2024 

●​ Post LinkedIn sur notre partenariat avec Victorine Blin, avocate - Octobre 2024 

●​ Post LinkedIn avec une vidéo concernant l’ouverture du capital - Décembre 2024 

 

Des actions de communication au sein du groupe Oui Care :  

●​ La team du Fonds de Solidarité s’agrandit : Arrivée de Pauline Champion - Juin 2024 

●​ Ouverture de notre capital - Septembre 2024 

●​ Gagner des places de cinéma pour le concours Parcour(t) de Femmes - Septembre 

2024 

●​ Les grands moments du Fonds de Solidarité Oui Care en 2024 - Novembre 2024 

 

En 2024, le Fonds de dotation a renouvelé son identité visuelle avec la création de nouvelles 

illustrations et d’une charte graphique avec une nouvelle palette de couleurs. 

 

Une plaquette a été développée tout au long de l’année pour sensibiliser les entreprises à la 

potentielle existence de femmes victimes de violences au sein de leurs effectifs. Celle-ci 

nous a été livrée en début d’année 2025. 
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Ces actions de communication menées par le Fonds de dotation représentent 36 073.85 € 

en 2024 (compte 623000 - plaquette page 19). 

 

3.2 Liste des partenaires du fonds  
 

Le Fonds de dotation Oui Care a développé de nouveaux partenariats au cours de l’exercice 

2024 :  

●​ MD Performance et bien-être : Mickaël Diguet - Accompagnement dans le cadre de la 

reconstruction des femmes victimes de violences par le biais de la luminothérapie. 

●​ OL2V : Olivier Lecomte - Formation des managers dans les entreprises. 

●​ Victorine Blin - Accompagnement juridique des femmes victimes de violences. 

 

3.3 Les actions de prospection de donateurs menées par le fonds 
 

Le Fonds de dotation Oui Care n’a pas développé d’actions de prospection au cours de 

l’exercice. La prospection était prévue pour la fin d’année 2024, mais n’a commencé que 

début 2025, à la livraison de la plaquette. 
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4.​ Liste des actions d’intérêt général financées par le fonds et des personnes 
morales bénéficiaires des redistributions du fonds de dotation 

 

Au cours de l’exercice le Fonds de Dotation Oui Care a procédé à des dons auprès des 

organismes suivants pour un total de 221 812.58 € (enregistré en compte 657 200 - page 19 

de la plaquette). En voici le détail :  
 

Bénéficiaire : Planning familial 72 
Mentions légales : Association régie par la loi du 1er juillet 1901, déclarée à la Préfecture 

de la Sarthe immatriculée au registre national des associations sous le numéro 

W723001847.  

Siège social : 28 Pl. de l'Éperon 4ème étage, 72000 Le Mans 

Actions :  
●​ Projet n°1 - L’ouverture d’une permanence médicale dédiée aux femmes victimes de 

violences au sein du Planning Familial, le mercredi matin. 

●​ Projet n°2 - Le projet de sensibilisation des jeunes publics par l’arrivée 

d’ambassadeurs à l’image du Fonds de Dotation Oui Care afin d’être au plus près 

des jeunes, en Sarthe et ailleurs, via un levier digital et ludique afin de réduire les 

inégalités de genre et toutes formes de violences. 

Dons réalisés : 16 500 € 
 

Bénéficiaire : Planning familial 72 - Porteur du collectif tout SEXplique 72 
Mentions légales : Association régie par la loi du 1er juillet 1901, déclarée à la Préfecture 

de la Sarthe immatriculée au registre national des associations sous le numéro 

W723001847.  

Siège social : 28 Pl. de l'Éperon 4ème étage, 72000 Le Mans 

Actions :  
●​ Projet n°1 - Réalisation de l’outil pédagogique “Opération Panda” qui permet 

d’aborder les stéréotypes sexués avec les enfants 

●​ Projet n°2 - Réalisation du jeu autour des droits des femmes « chronologia » pour 

aborder l’égalité et les droits en collège et en lycée 

●​ Projet n°3 - Mise en place d’une quinzaine de prévention autour d’un festival de 

ciné-débat autour des questions des violences et de l’égalité hommes-femmes (Mai 

2023) 

●​ Projet n°4 - Le projet “1974-2024 : 50 ans de droits à défendre, mon corps mes 

droits” 
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●​ Projet n°5 - Mise en place de 2 jours de sensibilisation-théâtrale « Egalité filles 

–garçons » pour des professionnels de la petite enfance et enfance (projet 

stroboscopie) 

●​ Projet n°6 - Mise en place d’un programme de formation autour des enfants victimes 

dans le cadre des violences conjugales (projet intégrant la représentation de la 

Maison qui pleurait) 

●​ Projet n°7 - Lancement de la réflexion autour d’un bus de l’information en zone rurale 

et/ou de la mise en place d’Equipe pluri-discipline (Juriste, CCF, sexologue, 

sages-femmes...) pour venir en accompagnement des femmes victimes de violences 

conjugales sur les territoires ruraux. (projet partenarial avec CIDFF, solidarité 

Femmes, Planning Familial 72 , CH le Mans, France victimes 72...) 

●​ Projet n°8 - Le projet “08 mars - 25 novembre” 

Dons réalisés : 50 000 € 
 

Bénéficiaire : CIDFF de la Sarthe 
Mentions légales : Association régie par la loi du 1er juillet 1901, déclarée à la Préfecture 

de la Sarthe immatriculée au registre national des associations sous le numéro 

W723003214.  

Siège social : 52 Rue du Puits de la Chaîne, 72100 Le Mans 

Actions :  
●​ Projet n°1 - TouteSport: le sport, un levier pour l'insertion sociale et professionnelle 

des femmes (projet vers lequel Solidarité Femmes peut orienter des bénéficiaires). 

●​ Projet n°2 - Soutien au projet de permanence délocalisée "Emploi en zone rurale" à 

Montval-sur-Loir. 

●​ Projet n°3 - Actions de prévention dans le Collège Wilbur Wright (Champagné) et 

Lycée Marguerite Yourcenar (Le Mans), Lycée Le Mans Sud (Le Mans), Lycée Funay 

- Hélène Boucher, Maison Familiale Rurale - MFR (Fyé), Collège Le Marin (Allonnes) 

sur la question de la cyber violence, de la prévention des comportements et 

discriminations sexistes et des violences sexistes et sexuelles. D'autres actions de 

préventions seront menées en 2025 auprès d'établissements volontaires (tels que le 

Lycée André Malraux à Allonnes, la MFR de Bernai-en-Champagne et le Lycée 

Sainte-Catherine). 

●​ Projet n°4 - Gestion d'un projet avec le Planning Familial 72 et Solidarité Femmes 72 

visant la création d'un espace inter associatif professionnel dans des locaux dédiés 

qui pourrait accueillir des actions collectives de sensibilisation et des temps de 

formation en équipes pluridisciplinaires pour porter de nouveaux projets communs. 

Dons réalisés : 16 500 € 
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Bénéficiaire : CIDFF de la Sarthe 
Mentions légales : Association régie par la loi du 1er juillet 1901, déclarée à la Préfecture 

de la Sarthe immatriculée au registre national des associations sous le numéro 

W723003214.  

Siège social : 52 Rue du Puits de la Chaîne, 72100 Le Mans 

Actions :  
●​ Formation réalisée auprès des équipes du Fonds de Solidarité Oui Care afin de 

présenter le CIDFF et d’expliquer quelle est la prise en charge à réaliser auprès des 

femmes victimes de violences 

Dons réalisés : 500 € 
 

Bénéficiaire : Solidarité Femmes 72 

Mentions légales : Association régie par la loi du 1er juillet 1901, déclarée à la Préfecture 

de la Sarthe sous le numéro SIRET 499795698 00038.  

Siège social : 52 Rue du Puits de la Chaîne, 72100 Le Mans 

Actions :  
●​ Projet 1 - Actions de préventions dans les écoles et collèges sur la question des 

violences faites aux femmes 

●​ Projet 2 - Financement de la campagne de communication sur les bus réalisée en 

début d'année 2024 et relancée pour le 25 novembre 2024 

●​ Projet 3 - Mise à disposition d'une enveloppe aides directes qui se traduiront sous 

forme de prêts ou non en fonction des situations, avec Solidarité Femmes en qualité 

de prêteur et leur bénéficiaires en emprunteurs avec remboursements sous forme 

d'échéanciers afin de garantir un fonds de roulement. 

●​ Projet 4 - Atelier avec Olivier Lecomte, coach sur l'autonomisation professionnelle 

●​ Projet 5 - Financement de 8 séances d'EDMR pour 10 femmes 

●​ Projet 6 - Atelier de sophrologie sur 10 mois  

●​ Projet 7 - Gestion d'un projet avec Planning Familial 72 et le CIDFF 72 visant la 

création d'un espace inter associatif professionnel dans des locaux dédiés qui 

pourrait accueillir des actions collectives de sensibilisation et des temps de formation 

en équipes pluridisciplinaires pour porter de nouveaux projets communs. 

Dons réalisés : 16 500 € 
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Bénéficiaire : The Sorority  
Mentions légales : The Sorority Foundation, Association de Loi 1901, immatriculée au 

Registre National des Associations de Paris sous le numéro W751260228. 

Siège social : 229 rue Saint-Honoré - 75001 Paris  
Actions :  

●​ Projet 1 - Identification et intégration des associations dédiées à l’aide aux victimes 

(maisons roses) et des lieux sûrs dans le département de la Sarthe 72 (maisons 

vertes : salons de coiffure, de beauté, de massage, cabinets médicaux, épiceries, 

commerces, restaurants, établissements de nuit, etc.) : mise en valeur des 

établissements et mise à l’abri rapide en créant le lien. 

●​ Projet 2 - Animation de la communauté de bénévoles pour sensibiliser, parler de 

l’outil de mise en sécurité immédiate THE SORORITY et augmenter le nombre de 

lieux sûrs sur le territoire. 

●​ Projet 3 - Poursuite de la traduction de l’application pour une meilleure accessibilité 

et une mobilisation de plus en plus étendue (13 langues visées en amont des JO) 

Dons réalisés : 30 000€ 
 

Bénéficiaire : Un Abri qui sauve des Vies 

Mentions légales : Association régie par la loi du 1er juillet 1901, déclarée à la Préfecture 

de Seine-et-Marne, sous le numéro 891 924 060 00025. 

Siège social : MAIRIE, 8 ROUTE DE SAINT-LEU, 77240 CESSON 
Actions :  

●​ Projet 1 - Favoriser la création de l’antenne régionale en Pays de la Loire. 

●​ Projet 2 - Développer un maillage particulier en Sarthe en prenant en compte des 

spécificités de la ruralité du département. 

●​ Projet 3 - Mettre à disposition des associations et entreprises locales des solutions 

d'hébergement d’urgence. 

Dons réalisés : 10 000€ 
 

Bénéficiaire : ONU Femmes France 

Mentions légales : Association régie par la loi du 1er juillet 1901, sous le numéro SIRET 

791 155 807 00039. 

Siège social : 1 rue Miollis 75015 Paris 
Actions :  

●​ Projet 1 - Soutenir le développement et la structuration des activités de plaidoyer, 

sensibilisation et de communication d’ONU Femmes France. 
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●​ Projet 2 - Travailler conjointement avec ONU Femmes France sur des projets en lien 

avec leurs valeurs communes, donc notamment le projet dédié aux entreprises, avec 

les capsules vidéos contre les violences faites aux femmes, et la plaquette dédiée 

aux entreprises. 

Dons réalisés : 50 000€ 
 

Bénéficiaire : Stand Speak Rise Up! 
Mentions légales : Stand Speak Rise Up! asbl 

Siège social : 8, an der Sang - L-7739 Colmar-Berg, Grand-Duché de Luxembourg  
Actions :  

●​ Projet 1 - Fournir des soins de santé maternelle et infantile aux communautés 

vulnérables éloignées (soins obstétriques, gestion des accouchements compliqués, 

campagne de vaccination, amélioration de l’infrastructure des bâtiments, formation 

des sages-femmes... ).  

●​ Projet 2 - Améliorer l'accès aux soins nutritionnels préventifs et thérapeutiques 

(formation des sages-femmes, sessions de sensibilisation à l’hygiène et la nutrition, 

soutien aux parents dans les soins aux enfants... ). 

Dons réalisés : 25 000€ 
 

Bénéficiaire : Femmes Toutes Debout 
Mentions légales : Association régie par la loi du 1er juillet 1901, déclarée à la Préfecture 

de Loire Atlantique (44), sous le numéro W442026476.  

Siège social : 5 RUE DES CHAMPS, 44270 MACHECOUL-SAINT-MEME 
Actions :  

●​ Projet 1 - information auprès de la jeunesse et du grand public des problématiques 

particulières des femmes. Faire jouer la pièce “Chattologie” en mars 2025 à 

Machecoul-Saint-Même.  

●​ Projet 2 - Chorale des FemmeS TouteS Debout! et Cafés des FemmeS TouteS 

Debout! 

●​ Projet 3 - Exposition sur les VSS et les 8 délits et crimes, de Femmes Solidaires St 

Nazaire 

Dons réalisés : 5 000€ 
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Bénéficiaire : Tarmac 

Mentions légales : Association déclarée à la Préfecture de la Sarthe immatriculée au 

registre national des associations sous le numéro W723003442.  

Siège social : 41 BOULEVARD WINSTON CHURCHILL, 72100 LE MANS 

Actions :  
●​ Projet 1 - Achats en faveur des femmes et des enfants logés par TARMAC - 

Couvertures, bouilloires, ballons, cuiseur à riz. 

●​ Projet 2 - Achat d’un séchoir pour les femmes victimes de violences logées dans le 

logement Le Viaduc. 

Dons réalisés : 1 812.58 € 
 
 

Bénéficiaire : Aides directes pour des femmes  
Actions :  

●​ Financements d'hébergement d’urgence, de frais d’avocats, de frais de thérapie, du 

premier mois de loyer en cas de relogement. 

●​ 58 femmes sont concernées.  

Dons réalisés : 84 025.06 € (enregistré en compte 657 300 - page 19 de la plaquette) 
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Annexes 
 
Il est annexé au présent rapport d’activité du Fonds de Dotation Oui Care, conformément aux 

statuts ainsi qu’aux dispositions législatives et réglementaires applicables aux Fonds de 

dotation :  

 

-​ L’extrait de la délibération du Conseil d’administration approuvant ledit rapport ;  

-​ Les comptes annuels de l’exercice clos le 31/12/2024;  

-​ Le rapport du commissaire aux comptes.  
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